
FICHE DE PRESENTATION DE LA COMMUNE DE NIORO 

ALASSANE TALL 

PRESENTATION GENERALE 

Année de création : 2014 

Département de rattachement : FOUNDIOUGNE 

Arrondissement de rattachement : TOUBACOUTA 

Limites géographiques : Elle est limitée à l’Est par la commune de Keur Saloum DIANE, à l’Ouest  par 

la commune de Toubacouta, au nord par celles de Diossong et Niassène et au SUD par celle de Keur 

Samba GUEYE 

Superficie : 330 km² 

Nombre de villages/communes : 61 Villages officiels et 10 hameaux 

Population (en 2022) : 46 312 Habitants 

Ethnie dominante : Wolof 

Activité principale : Agriculture 

Les principaux secteurs d’activités (3 premiers) : Agriculture, élevage et commerce 

Prioritaires de développement : 

Domaine Action à mener Lieu d’exécution 

hydraulique Adduction d’eau  Keur Lamine 

Keur Sellé Camara ; Ndourène, Diamaguène keur 

Mamour FALL, Passy Diémoul 

 

Extension réseau 

adduction d’eau 

Keur Mamour SAGNANE 

 les écoles élémentaires 

Pakala,  keur gaye yacine, Darou Ibrahima Sagnane keur 

Yoro DIOP, Keur Omar Mbombé 

écoles élémentaires: keur Ngatanor,keur sérigne khodia, 

Ngayène Thiébo, pakala Santhie, Keur Ibra Mbéry, keur 

Yoro Diop, Dantakhoune, Ndiaw Diamaguène, simong 

Bambara, keur Amath Seune, keur Gaye Yacine, Ndramé 

Sadiabou, Senghor et Ndiokholokho 

écoles arabes: ngayène Thiébo, Ndiob Thiarène, 

ngoungoul et keur Gaye Yacine 

keur Yoro DIOP, keur Babou Ndiaye, kouatine, 

Ndikholokho, Senghor, dantakhoune,Ngouye Mary, keur 

Sambaré, Ndiouffène Bambara, keur Bacar Diayté, 

ndiaw Diamaguène, diamaguèe, ndramé Sadiabou, passy 

diémoul, keur Babou Yacine, keur sellé Camara, Keur 

Sadio Néné, keur Amath Seune, payoma, keur gaye 



Yacine, thioyène sokone, keur Mamour FALL, Keur 

Mamour SECK,  ndiayène Kade, ndiénguène Ndongo, 

keur Saer GUEYE, Simong Bambara, Ngoungoul, keur 

Momath Mbayang, keur Sérigne khodia, ndiaw Malick, 

santhie Mbaye SY, Ndiob Thiarène    

fonçage de puits Keur Sellé Camara 

Mise en place d’une 

potence 

Forage simong Diène 

électricité électrification Tous les villages non électrifiés et les établissements 

scolaires 

Extension réseau 

électrique  

Pakala, keur Bondiel  

Education  Former les acteurs  Commune  

Création, construction et 

équipement d'un centre 

polyvalent 

Nioro Alassane TALL 

création et construction 

d'un lycée 

Nioro Alassane TALL 

création et construction 

de deux CEM 

Keur Mama Lamine 

Ngoungoul  

Equipement en table 

banc 

Salles de classe non équipées 

Créer 02 écoles 

élémentaires  

Passy Diémoul et Keur Sette GUEYE 

Créer une classe Alpha Keur Amady DIALLO 

Clôture écoles  

 

 

 

 

 

 

 

Elémentaire : Mbéry, keur Yoro Diop,  Ndiaw 

Diamaguène, simong Bambara, keur Amath Seune, keur 

Gaye Yacine, Ndramé Sadiabou ,Simong Diène, keur 

Malicck Fady , keur Sabassy THIAM, Ndiokholokho, 

payoma, ndiénguène Ndongo, Thioyène SOKONE 

écoles arabes: ngayène Thiébo, Ndiob Thiarène, 

ngoungoul, keur Gaye Yacine 

 

construction latrines 

scolaires 

 

 

 

 

écoles élémentaires: keur Ibra, keur Ngatanor, Ndiaw 

Malick, keur yoro DIOP,Ndramé Sadiabou,  Keur Amath 

Seune, thioyène Sokone et  keur Gaye Yacine 

 

construction d'un centre 

d'handicapés 

Nioro Alassane TALL 

 

construction et 

équipement de 30 salles 

informatiques 

 

 

écoles élémentaires et secondaires 

Santé Construction de cases de 

santé 

Keur Ngatanor, Diamaguène , Keur Mama Lamine, Keur 

Mamour FALL, Keur Omar Mbombé, Ngouye Mary, 

Keur Babou Penda,  Keur Sabassy 



Construction de postes de 

santé 

Keur Mama Lamine et Keur Lahine Fatim 

Construction et 

équipement de maternité 

Keur Gaye Yacine 

 

construction de logement 

de sages femmes 

 

touba Mouride, keur Amath Seune et Keur GAYE 

Yacine 

 

dotation d'ambulances 

médicalisées 

 

 

Nioro Alassane Tall, Pakala, Touba Mouride, Ngayène 

Thiébo, Keur Amath Seune et Keur Gaye Yacine 

Construction et 

équipement d'un centre 

de santé 

 

 

Nioro Alassane TALL 

 

 

Construction et 

équipement d'un 

laboratoire 

Nioro Alassane TALL 

 

Ouvrir une Pharmacie  Nioro Alassane TALL 

 

Clôture poste de santé   Ngayène Thiébo 

Réfection poste de santé  Pakala  

Clôture case de santé Ndiokholokho 

Aménagemen

t  

Matérialisation limite 

frontalier 

Zone Keur Gaye Yacine 

Construction et 

équipement  siège 

Chambre des métiers 

Nioro Alassane Tall 

Construction de 05 pistes   

 

 

- Nioro Alassane TALL, Pakala, keur lahine fatim touba 

Nding. 

- Ndiayène Kade, Keur Gaye Yacine, Payoma, Keur 

Amath Seune,Keur Sadio Néné, keur Saer GUEYE, 

Ngoungoul, Touba Mouride, Keur Sérigne Khodia 

- Keur Lahine Fatim, Simong Diène, Keur Mama 

Lamine, ndémène Niombato, Santhie Mbaye SY, 

Senghor 

- Passy -Touba Mouride 

- Ngoungoul- Touba Mouride- Nioro Alassane TALL 

Equipement  Moulin à mil Ndiayène Kade, keur Babou Yacine, Keur Makatim, 

Santhie Mbaye SY, Senghor, Ngouye Mary, Kouatine  

Environneme

nt et GRN 

Construction de Bassin 

de rétention 

Vallée Diabang zone Keur Mama Lamine 

Aménagement périmètre 

maraîcher 

 Ndémène Niombato et Darou Ibrahima SAGNANE 

Infrastructure 

à caractère 

économique 

Construction Halle de 

marché 

 Keur Gaye Yacine, Keur Mama Lamine, keur Sabassy 

Thiam et marché de Touba Mouride 

Construire une unité de 

transformation de  

produits agricoles 

Nioro Alassane Tall 



Construction usine de 

glace   

Nioro Alassane TALL 

Agriculture Construction d’un 

magasin de stockage 

Keur Omar Mbombé 

Construction d’une 

chambre froide  

Keur Mama Lamine 

 

Dotation en matériel 

agricole 

Commune  

Sport  Construction stade 

municipal  

Keur Sérigne Khodia 

Construction de terrains 

de basket et de handball 

CEM de Pakala, CEM de Nioro Alassane TALL et Keur 

Mama Lamine 

Elevage  Construction de parc à 

vaccination  

Nioro Alassane TALL et Touba Mouride 

Construction d’une 

fourrière communale 

Nioro Alassane TALL 

Réfection poste 

vétérinaire  

Nioro Alassane TALL 

 

 

SPECIFICITES DE LA CT 

Figures historiques : 00 

Sites culturels et touristiques : 00 

Nombre de réceptifs touristiques : 00 

EDUCATION 

Nombre d’écoles : 30 élémentaires 

Nombre de CEM : 02 

Nombre de Lycées : 01 ( franco arabe) 

SANTE 

Nombre d’hôpitaux : 00 

Nombre de centres de santé : 00 

Nombre de postes de santé : 06 

Nombre de cases de santé : 11 

AGRICULTURE  

Principales spéculations : mil, arachide, mais, riz, sorgho, niébé, manioc (saison pluviale) 

Maraîcher : oignon, gombo, aubergine douce et amer, piment, salade, oseille, pomme de terre… 

Arboriculture : pomme et noix d’acajou, mangue…     



Principales organisations de producteurs : le réseau yakhanal, la coopérative agricole de keur Mama 

Lamine pour le maraîchage, la coopérative d’anacarde et les GIE 

ETUDES ET DOCUMENTS SUR LA CT 

PDC (Plan de développement communal) et le plan d’aménagement du bassin versant de Diabang 

Vision de développement de la CT 

La vision de développement de la commune de Nioro Alassane TALL 

Eu égard aux opportunités et contraintes de la commune, les populations ont 

unanimement, et de manière concertée et participative, défini une vision du développement de 

la commune. Cette vision qui est un idéal vise l’amélioration des conditions de vie des 

populations basée sur les plans stratégiques mis en place par l’état du Sénégal. Il est ainsi 

libellé :    

 « Nioro Alassane Tall, une commune prospère et résiliente à travers un développement  

durable fondé sur une bonne gouvernance à l’horizon 2024». 

Les axes stratégiques de développement 

AXE 1 : Création de richesse et croissance économique 

Cet objectif permet à la commune de mettre en place un système économique viable et 

adapté basé sur un réel accroissement de ses différents secteurs économiques que sont 

l’agriculture, l’élevage, le commerce, la foresterie, l’énergie et l’artisanat. Cet essor, qui doit 

se traduire par une création d’activités génératrices (AGR), nécessite une organisation, une 

formation, un encadrement et une redynamisation des acteurs mais aussi un système de 

financement efficace et efficient. 

Par ailleurs, le développement de l’ensemble des secteurs économiques permettrait à la 

commune d’offrir aux populations de meilleures conditions de travail. Cela leur permettrait de 

s’adapter davantage au changement climatique, de réduire la migration en fixant la population 

active et de favoriser un net recul de la pauvreté. 

AXE 2 : Amélioration de l’accès aux services sociaux de base et à un environnement sain 

Cet objectif vise à donner aux populations de la commune un accès facile aux 

structures sociales communautaires de base et à évoluer dans un environnement paisible. Il 

faut noter que de nombreuses structures communautaires sont identifiées au sein de la 

commune mais elles demeurent insuffisantes par rapport à la demande sociale qui ne cesse de 



croitre.  Ainsi, des efforts doivent davantage être consentis afin que cet axe soit atteint au 

grand bénéfice des populations. 

La commune gagnerait, pour ce faire, à renforcer les secteurs : éducatif, par la création 

de nouveaux CEM, d’un lycée moderne et d’un centre de formation professionnel ; sanitaire, 

par la construction de postes de santé, l’achat d’ambulances et surtout l’amélioration du 

plateau technique médical ; hydraulique, par la  construction et le renforcement de la capacité 

des forages afin que tous les villages et hameaux soient desservis par le réseau AEP. En sus, 

la construction et la réhabilitation de pistes et la  mise en place d’antennes relais faciliteraient 

la circulation des personnes et des biens mais également la fluidité de l’information et de la 

communication. 

En outre, l’atteint de cet objectif passerait entre autres par un bon aménagement de 

l’espace avec des plans de lotissement et/ou d’alignement, des espaces publics 

d’épanouissement (jardins publics, stade multifonctionnel, etc.). A cela doit s’ajouter la mise 

en place d’un système efficace de gestion des ordures et des ressources naturelles pour un 

environnement plus viable.       

AXE 3 : Renforcement de la gouvernance locale 

Les affaires locales sont gérées, dans la commune, de manière participative et 

inclusive comme en témoigne l’implication de l’ensemble des acteurs à la base dans 

l’élaboration et la mise en œuvre des politiques de développement établies (budgets, plans de 

développement, etc.). 

Toutefois, en dépit de l’adoption de l’approche participative, la gestion de la commune 

est toujours affaiblie entre autres par un manque de capacités et de dynamisme des acteurs, ce 

qui participe à la réduction des efforts de développement. Ainsi, pour atteindre cet objectif, il 

serait nécessaire pour la commune de passer par le renforcement de capacités des élus locaux, 

des commissions techniques, des chefs de village et par l’encadrement ainsi que la 

redynamisation des comités de gestion et des organisations communautaires de base.  

Articulation des axes de développement avec les orientations stratégiques nationales 

Le Plan Sénégal Emergent (PSE), établi comme document de référence des politiques 

stratégiques nationales et des plans de développement des CT, est bâti fondamentalement sur 

trois axes. Il s’agit notamment ; (i) la transformation structurelle de l’économie et croissance, 

(ii) le capital humain, protection et développement durable, et (iii) la gouvernance, paix et 



sécurité. Ainsi, pour des besoins de cohérence, les axes du PDC sont arrimés à ceux du PSE 

comme indiqué sur le schéma ci-après. 

Les objectifs stratégiques de développement 

Tableau : 

Axes stratégiques Objectifs de développement 

 

 

 

 

 

Axe stratégique 1 : Création de richesse et 

croissance économique 

OS1 : Augmenter la productivité Agricole 

OS2 : Favoriser le Développement de l’élevage 

OS3 : Améliorer l’activité du commerce 

OS4 : Promouvoir une meilleure exploitation des 

produits forestiers 

OS5 : Améliorer l’accès aux ressources énergiques 

OS6 : Développer le secteur de l'Artisanat 

OS7 : Promouvoir l’autonomisation des femmes 

OS8 : Améliorer la prise en charge des PVH  

OS9 : Contribuer à l’insertion des jeunes 

OS10 : Encourager le développement de la finance 

locale 

 

 

 

 

 

 

Axe stratégique 2 : Amélioration de l'accès aux 

services sociaux de base et à un environnement sain 

 

 

OS1 : Améliorer l'accès et la qualité de l'éducation et 

de la formation 

OS2 : Renforcer la couverture sanitaire  

OS3 : Faciliter l'accès à l'eau potable 

OS4 : Développer le transport et la mobilité 

OS5 : Améliorer l’accès aux TIC 

OS6 : Promouvoir l’émergence des activités sportives  

OS7 : Valoriser les secteurs culturel et religieux 

OS8 : Promouvoir un meilleur cadre de vie dans un 

espace assaini 

OS9 : Renforcer la gestion et la restauration des 

ressources naturelles 

 

 

 

Axe stratégique 3 : Renforcement de la 

gouvernance locale 

 

 

 

OS1 : Améliorer les affaires locales de la commune 

OS2 : Améliorer la fonctionnalité des comités de 

gestion 

OS3 : Faciliter le développement des OCB 

OS4 : Promouvoir la paix et la cohésion sociale 

OS5 : Renforcer la sécurité dans la commune 



 

 

 

 

 

IMAGES ET MEDIAS ILLUSTRATIFS (à faire parvenir) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


